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PLAN LOCAL D’URBANISME  

 
 

6.4 - Risque exposition au plomb  
 
 
 
 

Procédure Prescription Arrêt du projet Approbation 
PLU 23/06/2008 18/06/2015 24/02/2016 
Modification n°1 du PLU 11/12/2017  10/12/2018 
Modification simplifiée n°1 du PLU 21/01/2019  24/04/2019 
Modification simplifiée n°2 du PLU 07/12/2020  05/06/2021 
Modification simplifiée n°3 du PLU 22/09/2021  18/12/2021 
Modification simplifiée n°4 du PLU 04/10/2022  17/12/2022 
Révision générale n°1 22/09/2021 23/10/2024  

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
  

Mairie de Générac 

Place Franck Chesneau 
30 510 GENERAC 

Tel : 04 49 29 59 30 
 
 

www.ville-saint-laurent-daigouze.fr  
 
 
 

•  

Agence de Nîmes 

188, Allée de l’Amérique Latine 
30900 NÎMES 
Tél. 04 66 29 97 03 
Fax 04 66 38 09 78 
nimes@urbanis.fr 
 

http://www.ville-saint-laurent-daigouze.fr/


 

 

 
 
 



Conformément à l’article R. 151-53 du Code de l’Urbanisme, figure en annexe au Plan Local d’Urbanisme : 
 
«6° Le plan des zones à risque d’exposition au plomb » 
 
 
La commune de GENERAC, comme l’ensemble du département du Gard, est en totalité classée en zone à 
risque d’exposition au plomb par l’arrêté préfectoral n°2003-132-12 du 12 mai 2003 ci-joint 

    
 

  
 



 










